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n° 79 030 du 12 avril 2012 
dans l’affaire  X / III 

En cause :   X 

 Ayant élu domicile :  X 

 contre : 
 
L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 
d’asile et, désormais, par la Secrétaire d’Etat à l’Asile, à l’Immigration et à 
l’Intégration sociale. 

 
 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 25 janvier 2012 par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et 
l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour en application de 
l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 (…) laquelle lui a été notifiée ce 27 décembre 2011 (…) 
ainsi que la suspension et l’annulation de l’annexe 13 qui en est la conséquence ».  
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance n° 13.868 du 27 janvier 2012 portant détermination du droit de rôle. 
 
Vu la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 12 mars 2012 convoquant les parties à comparaître le 10 avril 2012. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA, avocat, qui comparaît pour le requérant, et Me F. 
MOTULLSKY loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1.          Faits pertinents de la cause. 
 
1.1.     La requérante est arrivée en Belgique le 13 septembre 2009 et elle a introduit une demande 
d’asile le lendemain. Cette procédure s’est clôturée par une décision négative du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides prise le 12 mai 2010, laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 54.003 du 29 
décembre 2010. 
 
1.2.       Le 10 décembre 2010, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 
d’un citoyen de l’Union européenne. Cette demande a été rejetée par une décision de refus de séjour de 
plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire du 6 mai 2011. 
 
1.3.      Le 30 mai 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 
de la loi précitée du 15 décembre 1980.  
 
1.4.   Le 25 novembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la 
demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
 
Cette décision, qui a été notifiée le 27 décembre 2077, constitue le premier acte attaqué et est  motivée 
comme suit :  
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

L'intéressé invoque le respect de l'article 8 de la CEDH, en raison de sa cohabitation avec une 
personne de nationalité Belge. 

Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que 
l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence 
purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation 
n'emporte pas une rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel 
éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. 
Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juil. 2004, n°133.485). 

Notons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 
formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays 
où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y 
accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en 
Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de 
la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou 
que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger 
qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 
(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 
Ajoutons pour le surplus que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le 
séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu 
illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste 
diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 
entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 
clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 
disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et 
fàmiliale des requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (...) » (C.E., 25 
avril 2007, n°170.486). 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué du Secrétaire d'Etat à la 
Politique de migration et d'asile en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 8 octobre 
1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 
27 octobre 1981), tel qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et 
modifié par l'A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l'ordre de 
quitter le territoire dans les 30 (trente) jours après la notification. 

MOTIF(S) DE LA MESURE: 
•Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 — Article 7 al. 1,2°). 
o La demande d'asile de l'intéressée a été clôturée négativement décision de 

refus de reconnaissance du Conseil du Contentieux des Orangers en date du 
31.12.2010. » 

 
1.6.     Le 27 décembre 2011, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire (annexe 
13). 
 
Cette mesure d’éloignement constitue le second acte attaqué et est motivée comme suit : 
 
« MOTIF DE LA DECISION 
Demeure dans le Royaume au-delà fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce 
délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.1980-Article 7 al.1,2°) 
La demande d’asile de l’intéressée a été clôturée négativement décision de refus de reconnaissance du 
Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 31.12.2010 ». 
 
 
2.          Exposé du moyen d’annulation. 
 
2.1.      La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et suivants de la loi du 29 
juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation inexacte et insuffisante et 
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dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, de l’erreur manifeste d’appréciation, excès de 
pouvoir, violation du principe de bonne administration et du devoir de soin dont sont investies les 
autorités administratives, violation du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de 
statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause». 
 
2.2.    Elle estime que la partie défenderesse viole l’esprit de l’article 9bis de la loi précitée du 15 
décembre 1980 en considérant que les circonstances invoquées à l’appui de sa demande de 
régularisation ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. Elle fait valoir que la partie 
défenderesse utilise une motivation stéréotypée et n’explique pas en quoi les éléments invoqués ne 
constituent pas une circonstance exceptionnelle en telle sorte que sa demande aurait dû être 
considérée comme recevable et examinée au fond. Il affirme également qu’il n’a pas été répondu à tous 
les éléments de sa demande. 
 
3.          Examen du moyen. 
 
3.1.       Dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de 
la loi précitée du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se 
réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle 
en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction 
dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs 
mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Lesdites circonstances exceptionnelles sont celles qui 
rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine 
pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. Le caractère 
exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 
cas d’espèce. Si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins 
tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 
3.2.       En l’espèce, le Conseil entend relever que la requérante ne précise nullement quels aspects de 
sa demande n’aurait pas été rencontrés par la motivation de l’acte attaqué ni en quoi ladite motivation 
serait stéréotypée. En effet, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la 
partie défenderesse a, de façon détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la 
demande d’autorisation de séjour du 30 mai 2011 (sa cohabitation avec une belge et les risques 
d’ingérence dans sa vie privée et familiale), et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 
lesquels elle estimait que les divers éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance 
exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou 
impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  
 
L’acte attaqué satisfait dès lors, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 
précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 
qui excède son obligation de motivation. 
 
4.          Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé 
 
5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 
il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 
7.  Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 
requérante. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er. 
 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
Article 2. 

 
Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge de la requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille douze par : 
 
M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
Mme S. VAN HOOF,  greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président 
 
 
 
 
S. VAN HOOF.         P. HARMEL. 
 


